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Communiqué de presse 
 

Défense des Enfants International célèbre son 30e anniversaire, 
tout en souhaitant obtenir une plus grande participation juvénile 

au sein de la justice pour mineurs 
 
 
 
En célébrant son 30ème anniversaire, Défense des Enfants International (DEI) invite la 
communauté des droits de l’enfant à céder la parole aux enfants eux-mêmes. 
 
La participation des enfants et la justice pour mineurs : 
Voici le thème du symposium de deux jours ainsi que celui de la fête d’anniversaire, 
organisés par le Secrétariat International de DEI, du 19 au 20 novembre 2009.   
 
Constituait le programme du symposium des discussions de panel, des présentations, 
ainsi que des ateliers centrés autour du droit de l’enfant d’être entendu et du droit de 
l’enfant en conflit avec la loi de participer.  L’évènement  a accueilli des orateurs venus 
du monde entier, connus pour leur engagement en faveur du droit des enfants au sein, 
mais aussi en dehors, de l’arène judiciaire.  Les experts de haut niveau qui se sont 
retrouvés à Genève à l’occasion de cette conférence étaient:  

• Jean Zermatten, ex-président du Comité International sur les Droits de l'Enfant 
(ONU) et directeur actuel de l'Institut International pour les Droits de l'Enfant; 

• André Dunant, ancien juge pour enfants  et consultant sur la justice pour 
mineurs, fort d'une solide expérience dans des formations pour adultes et d'une 
participation à des missions d'enquête dans plus de 50 pays; 

• Benoît van Keirsbilck, président de la section DEI Belgique et éditeur en chef de 
l'édition belge du Journal du Droit de l'Enfant; 

• Bernard Boëton, directeur du programme de justice pour mineurs à Terre des 
hommes; 

• Marianne Vlaming, une éducatrice professionnelle spécialisée dans la technique 
de communication pour les avocates et autres professionnels, le droit des 
enfants et la psychologie du développement.  

 



Les membres des sections de DEI à travers le monde ont participé à cet événement, 
ainsi que d’autres organisations qui n’ont pas manqué de donner leur avis sur la manière 
d’impliquer les enfants dans le plaidoyer et le lobbying. Les participants ont pu bénéficier 
d’informations pratiques, d’outils ainsi que des conseils pour mieux mettre en 
application le droit des enfants d’être entendus et de participer à la justice pour 
mineurs.  
 
Leader dans le plaidoyer des droits de l’enfant depuis 1979, Défense des Enfants 
International a joué un rôle majeur dans l’adoption de la Convention Internationale sur 
les Droits de l’Enfant, en 1989. Le 30ème anniversaire de DEI coïncide avec le 20ème 
anniversaire de la Convention. 
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